
La boucherie à Marseille 
aux xvue et XVIIIe siècles : 

monopole, contrebande, franchise. 

Le droit public de l'ancienne Provence autorisait les communautés a 
étahlir des taxes sur les denrées de consommalion qui portaient le nom 
de « rêves ». A Marseille celles-ci représentaient un des principau x r evenus 
municipaux puisque la ville avait renoncé à lever des impôts directs. 
Chaque membre de la communauté, en tant que consommateur, était sOlllnis 
il celle laxalion 'lui semblail forl équitable puisqu'elle frappait loul le 
lIIo1Hle. Des « rh'es » (;taienL prélevés sur la ycnLe au détail de la fal'illl' , 

de la yiande ct du vin, c'est-à-dire sur les denrées de première nécessité. 

LE MO NOPOLE 

A la taxe municipale sur la viande ou « once de la chair » 1 perçue 
depuis le Moyen Age eL ql1i se mon lait à 6 deniers par livre, s'ajoutait nn 
Illonopole celni dn commerCe dC' la houcheri e. Seule la communauté 
déLenait le rlroit d e faire entrer ùe la chair dans la ville el de la vendre aux 
hahitants 2. En dehors d'un simple autoritarisme, cc monopole pouvait 

1. Le:; droit d'once éta it exigé même des commerçants comme les pâtissiers, 
charcutiers, fabricants de saucisses pour la viande de porc ct de boucherie avec déduc
tion cependant, en leur faveur, de la quinte part. Arch. dép. des Bouches-du-Rhône. 
B. 2716. Arrêt rendu par la cour des comptes pour G. Ballerot, fermier du droit d'once, 
1613. 

2. Il exis tait cependant des dérogations pour la « viande de lait» c t pour Ics porcs. 
Les agneaux et les veaux n'excédant pas l'âge de deux mois pouvaient êt re vendus sur 
le marché public par les bergers du terroir qui jouissaient aussi de la possibilité de les 
débiter par pièces. Arch. corn. Marseille. Affiches. 1730. 
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s'expliquer par des rai sons de justice déterminées pa r la localisation. 
Etablie dans nn pays de terres maigres, presque sans pâturages ni bestia ux, 
la communauté marseilla ise ne pouvait la isser aux mains des particuliers 
le soin de son ravitaill em enl en via nde. E lle se de" ai l de le préserver. Le 
Jllonopole fut exercé, tou t a u lon g des XVII ~ et XVIII e siècles, de deux manières 
différentes. Tantôt sous la form e d'une régie municipa le, tantôt so us celle 
d'une adjudication à un fermier se substitua nt à la vi lle moyennant le 
versement d'une r ente. 

La viande était débitée au détail sur des tablier s O lt éta ux de bois 
disséminés dans tous les quartiers J . En 1747. on en trouva it un e soixantain e. 
Le salaire des coupeurs était payé par le fermier qui é tablissait a ussi à 
ses frai s ùes gardes a ux différentes port es urbaines pOlir réprimer la 
contrebande 4. 

Durant le carême, temps de pénitence, la débile de la "i and e l~ l a it 

prohibée en vertu du contrat établi entre la vill e el le fermi er, sauf en ct' 

CJui concernait les malades. Rôtisseurs, trait eurs, cabareti ers ne pouvaient 
servir de la « chair .. à leurs cli ents. Cependant il ex is lait 1111 accomm ode
ment qui permettait a il fermier de se livrer au comm erce de la viande 
pendant les quarante jours qui précédaient la fêl e de Pâques â condition 
de verser une certa ine somme d'argent à l'Hôtel-Di en ~ . Pour rcntrer dan s 
ses frais il était obligé de faire payer la viande plus chère a ux cli ents, soit 

3. La dissémina tion des é taux fut jugée incommode par le public. Une ordonnance 
de police des échevins du 6 av ril 1724 obligea les coupeurs à s'établir à l'un des trois 
mazeaux de la ville à la place de Lenche et à celle des Hommes a insi qu'aux rues de la 
Trinité et de la Font longue. En même temps il é tait défendu aux coupeurs de mou ton 
de vendre soit de la chair de bœuf soit de celle de porc. Celle même ordonnance inte rdi
sait aux parents des em ployés de la tuerie de tenil- des bancs de coupeurs. Arch. corn . 
Marseille. Affiches. 1724. 

4. Le fermier devait aussi régler les appointements du contrôleur am bulant de la 
ferme dans le terroir, ceux des bergers et ceux des égorge~rs de la tuerie. 

S. En 1747, René Vaillant, adjudicataire de la ferme doit verser 4.(XX) livres à 
l 'Hôtel·Dieu pour pouvoi r débiter de la viande en ca rême. Jouve , Les fermes réunies de 
Marseille, p. 51. En effet, pendant ce temps de pénitence on nc pouva it vendre publique
ment que. dc la viande de boucherie c t des peti ls o iseaux pour le besoin des malades, 
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1 so l de pills par Ih-rc. Le prix de la viand e vendu e par le fermier (-(ai l 
ddcrmin (~ par les échevins en prenant pour base le prix d'achat des hèles 
dans les foires 6, 

Si all XVII " siècle le prix dc la viande s'était maintenu à un ni,'ca ll 

relativement peu élen\ il n'en fut plus de même au siècle suivan t. En 
1 ï4i la IhTC pesant de mouton et d 'agneau de champ valail 7 sols. alors 

'I"'ell e ne co ûtait «Ile 4 sols et demi en 1727 et le bœllf 5 sols el dcmi , 
alors, (11I'à la mème dalc, il yalait seulemcnl 3 sols. La longe cie \"eall 

(;Iail yencl ll c 8 sols el les coteleltes de porc 6 sols. Le montanl de la taxation 
ne pouvait êlre dl~p ~lssé SOliS peine de confiscatiun dc la march ::uuli st' el 

de 10 lin'cs d'amende. Cett e interdiction vi sait spécialement ccux qui 
IhTai e nl de la "iande sans « souquet » ou fressures au-dessus du pri x 
porl(' par Ic bail de la bouchcri c. En effet cettc pra tiqu c les incitait à (101l1l e l" 

:nlx ('ollsOlllma tclIl"S, qui Il C "olllaicnt pas payer leur viand e plus chi' J'(' 
qlle la laxe, dt'-s morccaux garni s de nombrcux a bats. Tout acheleu r d l',"ail 
rcecyoir des fressures à raison ù'une once el demi e par livre 7. 

Pour l'abattage, Ic fermi er é tait tenu pa r son con traI ù c S t~ l'lit,,, ù 

de sagt's prescriptions qui limitaient le Lemps des sacrifices pour certailles 
ea Lcgori es d 'animau x de boucheric, afin d'assurer la r eproùu c tion d'un bt~Lail 
qlli sc mhle' avoir ('L t' peu nombrell x à l'époqu c. Si les hœufs e t les mouton s 
pountit'n l ètrc immolés tout è l'annee, en renlllc he Ics yaehes ne IIn·a ienl 
t' Ire s:!{'I"iJï(,cs qu e' du I(·r scpl c mhrc :.lU :10 odobl"e', Ie's hrehis IlIt'I'CS 0 11 

6. Les fermiers de la boucherie s 'approvis ionna ient dans les nombreuses foin~s ct 
man:hés de la région. Ils a llaÎent notamment chercher les moulons e n Provence aux 
foires d'Ab; (Fê te-Dieu ), Salon (St-Laurent ct St-Miche!), Arl es, St·Maximin, Brigno les, 
Flayosc (St-Laurent), Sisteron (St-Barthélemy), Castellane, Manosque (St-Ma thieu), Cey
res te (S t-AJILOine), Apt (St-Clair), Gap (St-Mart in ); il s achetaient moutons et bœufs en 
Languedoc et dans Je Comtat: à Sommières, Lunel, Alais (St-Antoine), Beaucaire (Ascen
sion ), Carpcntra'i (St-Mathieu le 20 septembre c t St-Siffrein le 27 novembre). Arch. Corn. 
Marseille. Cc. 1878. Livre de la Boucherie. 

7. Arch. Corn. Marseille_ Aflïches. 1723. 
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« fèd es » du 15 juin au 30 novembre (Saint-Andrè ), les m enon s du 
1 H oc tobre H II premier jour ùu carême 8. 

Ainsi que la viande tous les produits qui proyenaient des bèles étaient 
soumis 3U monopole du fermier tripes et fress ures, cu irs (' t peaux , 
graisses. Les premier s dénommés « lombades » consi staient dans les fê les, 
CŒurs, foies, poumons et boyaux d es animaux. Les tètes étaient toujours 
vendues sans les langues débitées à part. Les pieds. surtout cellx d e mOlllon 

el' d e porc, étaient conservés pour êl're livrés aux bou chers et charcutiers 
par le sous-feTInier. Quant a ux petits boyaux de mouton , on les m cllnit 
aux enchèr es à part et on les vendait en gén (~ ral à des maîtres fai se urs de 
cordes de violon ou de luth 9. 

Le cuir ôtait la partie des animaux qui avait le plus de yal cur après la 
viande. Son lllonopole r epr ésentail donc une affaire ùe conséqu ence, surtout 
à la fin du XVIII O s iècle, Oll hea ucoup d e bêtes étaient sacrifiées chaque 
année. Une fois tondues, on les saignait pui s on les écorchait. Les peaux 
étaient alors mises en adjudication pa r le fermier de la chair. Un marchand 
chamoiseur l'emportait en général. En 1726, l'lin de cc ux-c i obtint le 
marché en payant Il sols par peau de mouton ct 14 livres par pea u de 
bœ uf. Les peaux servaient à la confection d es h a bits. des chauss ures, <lu 
parchemin, des reliures de livres. 

Les graisses des animaux appartenaient au fermi er qui possédait seul 
le privilège d e les récupérer et de les traiter. Il s'en déchargeait le plus 
souvent SUI' un sous-fermi er, moyenna nt finan ces. D'après les articles d(' 
la ferme, cellli~ci devait sc rendre chaque jour à la tu eri e, s ilul~e alors 

8. Le pouvoir royal se préoccupait lui aussi du problème de l'approvisionnement 
du pays en bêtes de boucherie. Un arrêt du Conseil du 4 avril 1720 avait interdit aux fer
miers de vendre aux bouchers des veaux au-dessus de l'âge de 8 à 10 semaines, et aucune 
vache encore en état de porter des veaux; c'est-à·dire pas avant l'âge de 10 ans. Un nou
vel arrêt du 14 mai 1745 devait confirmer le précédent. Para llèlement , les bestiaux venant 
de l'étranger étaient exempts de tout droit. De même, leur passage des cinq grosses 
fermes dans les provinces réputées étrangères étai t exonéré de redevances. 

9. Arch. Com. Marseille. BB 162, ro 18. 
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ù la porte de la JolieHe, pour prenùre livraison des graisses toules froides Hl, 

On dénommait les meilleures les blanches, les aulres les rousses. Pendant 
une année, le sous-fermier den,it Cournir la ville el le terroir en chandl'llt's. 
seul moyen d'l~clairagc 3YCr. les lampes à huile ou « calen » . On pOll\':lil 

les trollyer dans quatre boutiques réparties à travers la ville. En 1741, Ics 
ehandcllcs moulées n,laient 8 sols la lin'c el les chandelles ol'dinair('s 

sculement li sols Il. /1 existait scize fabriques de chandelles à suif trailanl 
aussi bien les graisses pro\'enant ùe la tuerie que celles importées dc 
i'élran!(el'. En 178\!, leur nombre ayail diminué, il n'en l'estait plus 'l'!C 

Il'cize aYce 150 oU\Tiers 12, La plus grosse partie des chandelles de suif 
fabriquées à Marseille était exportée aux colonies où l'on appréciait fnd 
le urs qmtlil{'s. 

t\"anl de faire fonùre les graisses, on procédait dans les fabri<fut,s il 
des mélanges. Celles de bœuf ct de mouton qui fournissaient un suif plus 
hlanc cl plus fCl'llle t;taient coulées ensemble. On n'utilisait jamais la graÎsse 
cie P0l'(', mais soun'nL t'c lic de chèvre, On la ml'Iangeait en général à ('('Ill' 
de bœ uf ct d(' mouton pour améliorel' la quulitl' des chandelles. Les fahri
cants (~taient étroitement sll l'yeillés afin qu'ils ne se Hvrent pas à des 
fraudes dont la plus coul'anLe consistait il n e pas donner aux chandelles 
le poids fixé pal' les règlements ou à mélanger des matières étrangère~ à 
la graisse 13. Les alleinlcs au monopole riaient sév(>r('lIlcnl punÎ('s. Suifs, 
challdelles, oulils qui st'I'\'aicnt à la fabrication dandt'stinc étaieut saisÎs ft 
de lounl cs amcndes infligécs 14, 

10. C't.:st cn 1558 qu'un abattoir avaiL été insLallé a Marseille, en dehors de la porte 
dc la Jolielte, dans l'ancien Lazaret. Cf. Joseph Billioud, Du patt/rage il l'abattoir, Mar
se ille, revue municipale, nU 17, p . 22. 

Il . Arch. corn. Marseille. Affiches. 1741. 
12. Encycl. Dép. B.·D.·R .. t. 8, p. 14. 
13. Arch. Corn. Mars. BB 376. Transcript ion dcs mémoires. Fraudc sur les chan

delles de suif du 23 dC:c. 1687 
14. Arch. dép. B.-D.-R. Arrêl dl' confiscation au prurit de Jean Gaudouin chargé du 

l'CCOU\Tement des droits attribués aux offices de conseillers visiteurs des su ifs du 
12fl'vr icr1710 
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Les possibilités d e conservalion de la viande par le froid n 'é tant pas 
connues à cette époque. on deva it nécessairement garder le bétail snr 
pied pendant lin ce,·tain temps. C'était là une opération fort risquée. En 
effet, par contrat, le fel'Illier devait 3voir en permanen~e, sous la main, 
tOO bœufs et 3.000 1I10utons. 

Achetés par J'adjudicataire, sous le contrôle d'inspecteurs munic ipaux, 
p a rfois très loin, les bestiaux s'acheminaient vers la ville par pe tites é tapes, 
sous la conduite d es bergers. Des gites prév us à l'avance, tout HU lon g d e 
la roul e, permettaient aux troupeaux de se nourrir et de se reposer. Mais 
l'organi sa tion de ces voyages n'é tait pas satisfaisante, et des pertes sévères se 
prod ui saient en cours de route. L'a rrivée à Marseille posait d e gros prohlè
mes d'entretien el de nourriture. La commtmaul (' avait hi en fait (~onstrLlil'c 

une « jas » ou bergerie, près ùe la tuerie, mais clic devait vit e s'avèrer 
trop petite au cours du XVI[l ~ siècle. Les bê tes enlassées dans les clôtures 
llIanquai ent d e litière et SUl·tout de foin . Celui de Crau, le meilleur, eoùlait 
forl cher rendu sur place 15. On utili sait surtout, mais avec parc imonie, le 
foin des prairies de la \"allée d e l'Hu\'ca unc ou bien l'on avait recours à 
celui d es herbes dures el sèch es des pcntes <le la colline de Notre-Dam e 
de la Gardc 16. Les pampres d es nomhreux vignobles du terroir servaient 
aussi à nourrir le bélail du jas de la Luerie. Ces fourrages ne constituaient 
pas une alimentation suffisante pour des animaux en attenle d éjà amaigris 
pal' llIl long voyage, aussi lin certain nombre périssait au grand détl'inu' nl 
du fermier. 

LA CONTREDAND E 

Cc n'était cependanl pas ces pertes qui lui coûtaient le plus. Connne 
lout monopole celui de la boucheri e devait en gendrer une intense contre
bande donl il est d'aill e ul's impossibl e de fixer le montant fante d e docu-

15. Pendant le séjour à Marseille, en 1747, de l'infant d'Espagne Don Philippe, le 
meilleur foin valait 4 livres le quintal, la seconde qualité troi s livres, dix sols; la paille 
valait deux livres. Arch. corn. Mars. Affic hes 1747. 

16. An.:h. COHL Mars. CC 1877, Cv 27. 
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menls. Le fpnnier t~taiL d'autant plus impuissant de\'anl cc ll c s~ lual! ()n <I"e 
la eonlrchand(l t~ lail sOllyent le rail de s('s propres commis. 

La fraude la l'lus c lassi(I Li C consistait à fair<- enlrer c landcsl int'IIH'1l1 
dans la "ill c d es hèles provenant du terroir ou de p lus loin en('orc. C'i·t:lil 

là ulle douhle in fraction : la première ùe ne pas respecter le monopoll' . lu 
seeondc de ne pas payer les laxes, c'est-à-d ire le droit d'nnec sur la yi an d('. 

I.es gardes du fermier surveillant les portes de la "He, on introduisail Il' 

hèlai l surlout de nuit. On passait souvent par les terrasses qui se lrounljelll 

slIr les rcmparls enlre la (lorte d'Aix el cell e de Bernard-Dubois. Cl'Ia sc 

faisait d'aul anl plus facilem enl (IU'il n'y a,-ail pas d'lwbilalion à el'! 
endroit 17, L(~s con treband ie rs, armés dc s ty lets et de pi s tolets pOlir Sl' 

drfendre eonll'e les gardes, trouyaienl des compliees parmi les artisans 
l'I le petit peup le auquel ils apporta ient dl' la "iande à meill eur marelH~. 
Celle contrebande étail impunie la p lupa rt du temps. Les forçais d es ga lè rl's 
profilai ent aussi des an im a ux de boucherie introd uit s illicitement. C'est 
a in si, qu'cn 1674, Il' procureur du roi, Vita li s, m enait ulle cnquètl.' sur lIIH' 

intrudur.lioll défendu e de viande dans la ville à laqu e ll e Il's ga l (~ rit'Ils 

{qaient mèlés. Cell e-ci provenait d ' lIne bastide du (illartier de :\lotrc-Dame 
de la Garde 18, 

Les soupçons du fermier n'ayaient pas de bornes dan s ce domaine. 
En 1704, Michel B<'-gon, intendant généra l des galères à Marseill e, fut sus
pect(~ de SC' Iin'cr à lin (qcyage interdit de moutons dans son jardin . Une 
perquisition fui ordonnée, mais le d(~llonriatellr fut ridic.lIlis(~, l'al' il s'agis
sait tOllt honnement. de moutons de Barharie ,,('nlls d 'Afriqul' pOlir rire 
offerts il un grand personnage [9 . 

Si les fermiers n'en tendaient pas êtrc benl('s par (Iulconque, il s tù:",ai('ut 

pas r:cpendan t bea ur.ollp de scrupu les pour conlrcycnir, quant il e ux, à la 
eonvention qui les liait à la communaulé . Ils f ra 11<l a icn l Cil f~lisant t'gorge'l' 

17. Arch. corn. Mars. BB 189. SecréLariaL 1754. fo 60 
18. Arch. com. Mars. BB 376. 
19. Arch. (:om. Mars. BB 260, f" 90·91. Lelln .. ' des échevins il M. B!ondcl du 

5 novcmbn: 1704. 
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d es mo ut ons d a ns la berge rie a lors quc tOlltcs les bè tes d evaient è ll'e obli
ga toire ment sacrifées dans la tu eri e 011 s'exen:.ait le co ntro le de la vi lle. 

Leur m3uya ise foi a llait jusqu'à faire m èler aux moulons envoyés il 
l'abattoi r de m3uyuiscs bêtes dont la viande étai t m édiocre com m e ces 
« ravasses » ou brebris grasses importées du Piémont ou d e Lombardi e, 
O~I même encore ces « ga uga llin s » dont la ch a ir 3yail la rép utati on d'ètn' 
impropre à la consommation 20. 

L 'âpreté a u ga in du fermi er a ll a it l'opposer à qu elqu es gra nd s seigneu rs 
provença ux, appuyés par la co ur d es compt es d 'A ix, qui s'enri chi ssaien t 
à ses dépens par l'é levage du mou ton au x. environ s d e Marseill e. 

Un a rrêt du Conseil d 'Elat du Il ma rs 17'27 avait inlerdit la vcnt e 
et le d ébit d e la viande d e boucheri e sous pein e de con fi sca tion d e la 
marcha ndi se ain si que des cheva ux c t d cs mul et s s lIr qui ellc serail chargée 
e t d e 100 livres d'amende 21 . Défense é l:ctit fail e a ux habitants d e Marseill e 
c l d t' son Lenoir d 'ache ter ulle autre viande que cell e débitée pa r le fermi('r 
L'arrê t inlenlisa il . d 'aulre par i, aux gens des el1\' irons d e faire l'onduÏt'(' 
da ns le terroir des bes tia ux vifs sous pr(~t ext e de les faire pailre o u hoire, 
e l d'établir des boucheri es ai lleurs qu e da ns les vill ages a uprès d es égli ses 
paroissiales. Il leur interdi sait d e m ême l'élevage d es moutons s i ee n'était 
p :Hlr engraisser les terres. Da ns ce cas, les bêt es devaienl être déclarées 
H U bureau d es ferm es d e la comm un e afin q u' ull con trôle pllisse è lre établi 
lors d e la yisil e des exploil a lions. 

20, Arch l'om, Mars, BB 376, 22 JUÎ n 1682. Procès-ve rbal contre le l'ermier de la 
bouche rie par introduction à la tuerie de 21 gaugallins, 

21. De nombreuses ordonnances des inte ndants de Pl'Ovcnce du 27 juin 1674, 8 juin 
1676, 22 septembre 1682, 19 avril 1691, 16 novembre 1712, 4 janvier 1716 n'avaient pu faire 
cesser les fraudes dont celle qui consistait à établir des boucheries à l'extrémité du 
terroir des villages afin de faire passer plus commodément la viande interdite dans celui 
de Marseille. L'arrê t du Conseil de 1727 obligea it aussi les adjudicataires des boucheries 
publiques des villages circumvoisins qui achetaient des bestiaux aux foires, d'être munis 
d 'un cert ificat des consul s prouvant bien qu'ils alla ient acheter pour le ser vice de la 
boucherie afin d'évite r l'nsuite les achals de bêtes pas~ées clandestinement dans le terroir 
marse illais . 
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Les marquis d e Forbin-Gardanne, de Simiane 22 cL de la H (H!lIt'lLe 22 hi.!, 

possesseurs d'immenses domaines autour oe Marseille, repolissa ient IouL e 
visite e l tout e déclaration comme contraire au droit d e propri été, sout enu s 
«u'ils étaient pal' leurs pairs de la COLlr dcs ('()lllpl('s de Pro\'('IU'C qui pal' 
plusieurs arrêts les anlil autori sés à continuer leur lucratif élcnlge. 

Un autre grand seigneur Henri-Gaspard de Georges d 'Ollières, maill'c 
dll \'asle domaine dc Luminy, adoplaiL Ulle altitude analugue 23, 

La communauté de Marseille ne pouvait tolérer le m3u\'ais t'xeml'Ie 
!IonlH; par les grands propriétaires terriens. Elle les atlaqua en justice ct 
d'inlerminab les procès se déroulèrent. Malgl'é leurs solides appuis, les 

nobles furent condamnés, et l'a rrê t dll Conseil dll 2U mars 1757 ('onfirma 
celui du tt ma .. , 1727. 

Des procès opposèrent de m ême la villc à di\'crscs communautés rlll'<.Iles 
limitrophes (lui a\'aicnl étabH, malgré les ('ontrùlcs În("l'ssanls (Il' la 
ferm e, des ma rchés clandestins de \'iande ou \'cnaient s'approyi s iolll1 l' r les 
Marseill a is. En 1777, lil communauté des Pennes se livrait oll\'ertcml'1I1 ;HI 
('ommerce de la chair SUl' Ic lerroir des Cadellallx, de Sepll'nH's d de 
Pi crrefeu 24. 

La communauté de Gignac, malgré l'ar idité de ses terres plus propres 
à l'lQeya gr <1 {'s chèvres ([u'à celui des moutons, s'était lan('él' d~lI1 s l'(''k''ug(> 

de ces derniers tanl la venle en élait l'r ulllI1ératiec 25, 

22. li s'agissai t de François Leon de Simiane de la Cépede, chcv .. tlicr, marquis de 
Simiane 

prié ta~;:'~~ r:~~a:l~anddCs ~~~~~!~ 7:ar~~~:é';;itJad~I)I~~~~~~ ' d~cM'a~:ci~:b:r i~~~~I~i~ t~~: 
piagne Cl du Logisson. Né le 18 septembre 1712, il ava it é té reçu le 17 janvkr 1756 comnlL' 
président à la Cour des Comptes d'A ix cn la charge de Fr. de Marga lct de Luynes . Il 
avait épousé en premières noces Elisabeth, Charlotte, Félicité de Forbin-Gardan ne c t , cn 
secondes noces, Madeleine-Julie de Castellan e-Esparron. Cf. Boisgelin. Chronologie, p. 207. 

23. La seigneurie de Luminy, possédée au ISe SI ÈCLE par la famille Georges 
d'Ollières, originaire du Var, avait appartenu pendant longtemps à l'abbaye de St-Victor 
de Marseille. 

24. Arch. dép. B.-D.-R .. C 110, fo 405 e l C 1186. 
25. Arch. conl. Mars. BB 372, p. 172. 
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Malgrè l'appui du corps de ln Ilohl cssc de Proyencc et d e la Cout' des 
comptes d'Aix, opposés à J'autoritarisme royal. les c01umuna utés rurales 
furenl déboulées d e leurs prétentions 26. 

LA F HA="ICH I SE 

Les <1l'oils, mi s S UI' les denrées de base, frappaient en principe tous 
les consOllunatcurs, Ce qui paraissait juste et natUl'el. Mais avec le tell1pS 
(les exclnptions avaient é té accordées à lin certain nombre de personnes 
l'l d ' ins titutions qui ne payaient pas ou peu d e laxes. Il s'agissait d es gl'ands 
offi ciers d e la provi nce el d e la vill e, des nlcmbl'es tIn c lergé, des militaires 
Iles ga rni sons et d es galères, des hôpitaux. 

On retrouve là le système connu el impopulaire du privilège ou de 
l'avantage partic ulier do nl bénéficia ienl sous l'ancien régime certains grou
pes sociaux. En l'occu rrence, la fra n chi se slIr la viand e était un privilège 
rinanciel' non négli geable e l a ussi malh clIl't"lIsement a busif puisque c'éta it 
SUl'tout les gens les p lu s ri ches qui en profitaient. En tout cas, les fra n ch ises 
{h~ la boucherie semhlent uyoil' l, té fOl't anciennes à Marseille. 

En 1618, le Parlement d e Provence avait fixé nomin a tivement la fran
chi se pOlir chaqu e privilégié à une certa in e somme d'argen t pal' j o ur gras 27. 

La som me variait en importance sui vant les dignités. Plus ces dernières 
é ta icnt gra nd es pins la franchise étai l forle. PIns elles s'am enuisa ient plus 
la franchi se éta it faible. Lc privil ège (· ta it donc va riabl e et hi éra rchi se. 
C'es t ainsi (IL IC le gouvern cur de Provence, le li eutenant général, l' intendant 
jouissaient, lors de leur séjour à Marseille, de l'exonération d e 6 d eniers 
par livre s ur toule leu r consommation, a lors que le lieutenan t du roi c l 
le gouverneur vig ui er n e bén éfici a ien t qu e de 15 sols pal' jour gras 28. 

26. Arch. corn. Mars. BB 372. Mémoi r~ de la Communauté de Marseille au Roi 
contre le corps de la noblesse e t la communauté des Pennes. 

27. Il Y avait cn tout 215 jours gras dans l'année. 
28. Arch. corn. Mars. BB 182, f '" 16 ct 44, janv .-ocl. 1747. Regis tre des délibéra tions 

du Conseil Municipa l. 
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Les fra nchises du clergr n'montaient , d 'après lui, j lIs«u ' ttU Moye n Age. 
C'est Roncelin, lin des "icomtes de Marseille, qlli les a urait accordt'cs au 
XIII ~ siècle, (] ('chargea nl complètement ùe l'impôt les clercs el les personnes 
à Icul' s(> l'vic(>. Mais lin a rrê t du Parlement d'Aix, d1l 16 mars IHIR, allrihllH 

ail seul anci en clergé le droit à la fra nchi se c t fixa nominalh'cm enl le 
Illon tant des exemptions p OUl' l'é,"ô'lue, le chapitre de la cathédra le, cel ui 
Ile Sai ni-Martin cl d es Accoules, les desserva nts de Saint-La urent, le 
monastère de Saint-Vidor el l'abbaye de Saint-Sauveur. Les quatre ordres 
mendiants Dominicains, Carmes, Cordeliers, Augustins, qui n'élai ent pas 

compris dans l'arrêt d" 1618, obtinrent l'exemption <Ill Parl ement, en Il;:18, 
el confirmation de la cour des comptes en 1661. 

En 1676, l'int endant dl' Provence pourvoyant au pai ement des d e Ues 

d t' la ville, ordonna qu e l'a ncien clergé y contribuerait par le l'elralH' hemenl 
d t' la moitié des fran chi ses SUI' les produits de consommation pendant 
huit a nnées consécuti ves , Passé ce temps, les fran chises n'~lant pas n~tahlil's 
da ns le ur totalité, le clergé d e Marseille fit reme ttre des observations à 

"intendant qui ordonna, cn 1692, le l'etoul' à l'enli ère exemption, t\lais 
l'augmentation des droit s SUI' la farine devait empêcher l'exéc ution de 
ees in s truct ions, Ce n'est llu'en 173 1 qu e la ques tion fut rt-glèe par arrêt 
du Conseil d'Etat du l'ai du 30 octobre, L'ancien clergé é tait paye' jusqu'à 
eeLle dat e de la moitié des franchises pOUl' la chai r et la fa rine, portl'es 
pal' l'al'l'[~l de 1618, el pouva it en jouir e nLièrem ent à l'avenir, Le nü u\'ca u 
clergé Ile payail pas la nouve lle augmentation <le 10 so ls sur ln fa rillc , 
destinée a u règlement <le la capHalion, cal' il payait pOlll' ce tl e d ernil'I'l' ("'Il 

pal'liculi er saLIS la form e d ' un don graluit, mai s il ne bén éfi ciait loujoul's 
pas ùu privilège, Ayant même na lur{' el mê me fonction qUt' l'an cien 
elcrgt'. h' nou\'eau St' l'l'sign a it mal à cc qu'il ('on sidérait ('0111111(' Ull (' 

injustice. 
A forcc de ré(' lallll' l' <> 1 en s'appuyant pal'tiC'ulil'l'clIlt'nt SUl' UII al'n't 

gént' ral dll Conseil d t, 1675, qui exemptait des clroil s SIII' les produits (le 
consommation lous les ecclésiastiques, il finit pal' obt enir la franchise, Ce 
furent, en t 706, les Capucins el les Récolets, puis l'Cil à l'Cil t 0 1l1 le IHHI\'l' :'H1 

clergé 29. 

~Arçh, corn. Mars, BB 225. f'" 164 ct 165, 
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A la fin du X\'III ~ siècle, tren le- troi s communa utés d ' hommes et de 
femmes en jouissa ient. Certaines associations reli gieuses telles que le 
Collège de Belsunce, tenu a lors pal' les Oratoriens, en profilaient aussi. 

Après l'évêqu e, qlli possédait lIn e fran chi se de 215 livres a nnu elles, 
vena ie nt les J és uites qui d étenaient la plus grosse exemption avec 170 livres. 
La plus petite é tait attribuée aux P ères des Missions de Provence avec 
seulement 16 li vres annuell es . On peut se demander les rai sons de ces 
in éga lit és d a ns l' attribution du privilège. 

En même temps qu e le clerge un corps nombreux jouissait de fran
ehises Sllr la boucherie pa r s uite d'accord s a vec la cOlumunauté. C'éta it 
celui des milita ires des diverses garnisons d e la vi lle : Fort Saint-Jean, 
Fort Saint-Nicolas, Château d ' If, Vaissea ux de guerre du roi. 

Le paiement de l'once d e la chair n'éta it pas réclamé aux garnisons 
comme en témoigne la convention passée, en 1696, entre M. de Ménonville, 
lieutenant dll roi de la citadell e, M. d e Grandmaison , li euten ant du roi du 
fo rL Saint-Jean , cL le fermier d e la bouch erie « pour fourniture de viande 
d e mouton, bœ uf, agneau de camp de bonne qualité sur le prix de 6 den iers 
:tu-dessous de celui que les habit a nt s payaient dan s la ville 

Bien qu e non so umi ses à la taxe les ga rni sons se plaignaient ù e la 
cherté de la viande et demandai ent qu'ell e leul' so iL vendu e a u même prix 
que celle qui éta it débitée dan s les villages d es environs d e Marseille ou 
la ferme n'existait pas. Souvent en effet la ga rni son de la citad ell e se 
cons tituait de solda ts de reLolll' de campagne, qui ~I\'a ient besoin de se 
remettre de leurs fa ti gues pal' une nourri Lure s ubstan ti elle. Cela leur 
étaÎl souvent impossible faut e d 'a rgent. C'est ce <fui devait a rrh'er au 
cé lèbre l'égimenL d e la reine qui a vait combaUu au siège d e Prague, lors 
de la guerre de succession d'Autri ch e, eL qui se reposait au fort Sa inl-.l ean . 

POLIr a"oÎt- de la dande à meill eur marchè les militaires r éc lamaient 
Lln e boucherie pal'Licu lièl'e. Il s ne l'obtinren l jamais e n raison de la f:uollche 
opposition d e la ville qui d éfendait âprement son monopole.30. 

30. Arch. corn . Mars. BB 366, ru 343, Transcription des mémoires concernant les 
affai res de la Communauté. 
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A la s uit e d ' nne tran saction uyec la com mun aute"" en dah' du 27 notH 
16111, le corps des galè res éla it exonéré de l'once s" r la chair. Les so ld ats l' t 
la chiourme complètement. Les officiers parti ell em ent et proportionne ll e
ment à leur grade. En 1711 , l'intendant génpral d es gall' res Arnoul jouissfl Îl 
cl ' une frunchise d e aR t livres pal' a n , I('s l'.ap iLa ilH's ti r 1 ;,2 livres, !('S 

commissaires de 76 liyres seulement. 

Divers a utres officiers jou issai en t aussi de la fran chi se : les ca pihtin cs 
des régim ents sta lionnés aux îles, les commissaires des mili ces gardes-côtes, 

les commi ssaires de l'artillerie des iles, les ingénieurs militaires. 

Les hôpilaux avaient aussi obtenu des franchises s ur la boucherie. En 
1711 les Conva lescents bénéficiai ent d e 120 livres annuelles, les Incurahles 
de 53 livres, la Cha rité d e 50 livres. En 1772, le Conseil d 'Etat ayait accord é 
une boucheri e pa rticulière à l'Hôpita l de la Marin e qui se lro ll\'a Îl dans 
l'Arsenal. 

La vi lle, qui estimait cette mesure contraire :lU monopole, s'y opposa 
ct rcussi!. à fa ire rapporter l'arrê t, mai s en con trepar ti e ell e fut obli gée 
d 'exonérer complètement l'hôpita l ùe la taxe s ur la ch air. Toules les frun
l'hlses fi gura ient chaq ue année sur le bail du fCl'I1l1 cr. A la fin de l'année 
celui-ci r emboursait , à chaque privilégié, le mont a nt ct(> la franchis e à 
la(luell e il avait droit puisCJu'il ava it pay(> comll1 (> lo us les consomm a teurs 

la laxe à l'achat. 

Les frunt'his es é laiplll à la chm'ge du fermi er (l e la bouche ri e, la , -ill e 

nl~ les lui remhoursail pas. On peut se demander cc que l'eprésen la it l'C 
manque il gagner pOUl' l'adjudica ta ire. l)'apl'i>s Ull (-la t des fran chi ses J I 

relrouvé aux archives communales, tfui porle la dat e de 1711 . le monlant 
du remboursemen t s'é levait à 4.850 IhTCS pOLir le clergé et 6.500 liyres pour 
les hôpitau x, les offi c ier s d ('s ga ll' rcs ('1 l('s ga rnisons. C\~ tnit donc 1IIU ' 

31. Arch. corn. Mars . CC 1880. Livre contenant loutes les franchises payées pendant 
la courant \.: année qui commence le jour d e P:'iques 1711. Fe rme de la boucherie Cl once 
de la chair. 
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somIne de 11.350 livres que la ferme devait l'embourser a ux privilégh."s. 
Cettc somm e r eprésenta it, en 171 1, à peu près le dixièm e du m ontanl ,Ill 

ha il d u fermier }2. 

Suivant le ba il d e la bo ucherie les éch c\'in s an.ien l toull' latitude pOlir 
créer de nouvelles fran chi ses ou pou r m ajorer celles qui exis ta ient d éjà }). 
Ce s lipplénlenL d e charges, déjà lourdes. poussaH souvent le fermier à mul

tipli er les fraud es. 

CO NCI.USI ON 

Du déb ut du XVII" à la fin du XVIII ~ siècle la co urbe du revenu de la 
gabe ll e de la bouch eri e accuse des va ria tions, mai s elle es t nett em en t crois
sa nle. Cela semble indiqu er une augmenta ti on de la eonso11lmat ion de la 
viande. Encore rela tivem en t fa ibl e au XVIl" s iècl e puisq u' il ne d épasse pcl S 

:10.000 li vres pal' a n , en 1633, et le tripl e de cell e somme à la fin <Ill si"e l, .. 
il s'éH.' \'c progressivemen t tou t a u long du X\' III ~ s iècle. De 200.000 IÎ\Tl'S, 

en 174 7, il passe à 400.000 li vres en 171i6, 1'0 111' a tt eindre cn 1777, la hell e 
SO llllll e de 564.000 livres. II scra it dangereu x néan m oin s, à la vu e 
ti c ecs chiffres, de sc fa ire des illusions, Cert es la eonso ll1lll a lion a a ugnll'nlt" 
mais, à la fin d u XVIII" s iècle, cli c n e ùépasse pas, pal' h a bitanl, 27 kg pal' 
an. C'est touj o urs une denrée onéreuse pa l' su ite de la pauvreté en bé tail , 

de l'é loignement des march és, des diffi cultés de conserva ti on, d es épizoolil's. 
Aussi les Marseillais con somment~il s davantage d e pa in , de poissons, de 
1{'gulHes . La gabell e d e la bou ch erie cons titu e néan moin s l' un d es principallx 
r e \' enlls ù e la vill e. Ma is la première plaee l'rvient a u piquet d r la fal'in l' 
:1\'<'<' HR4.000 livres. 

Il Ile semble pas en revanche «ue l'adjudicataire dc la gabe ll e (' Il ail 
tiré hea uco up d e bén éfice par s uilc d e ~ a co urte durée de son bail, d l' la 
('o ntl'chanùe et des exemptions de la taxe, il leI point qu' il est diffic il e d(' 

32. En 1711 , le bail affermé de la boucherie au profit d'Antoine Rigoulle t s'élevait 
à la somme de 113.000 livres, Arch, corn. Mars, BB 146, fo 83. 

33, En 1736, l'abbé de Bernage, un parent sans doute de l'intendan t du Languedoc, 
bénéficie d'une augmentat ion de franchise de 16 livres, 5 sols ct 9 deniers. 
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trouver lin fermier. Aussi, à pal'tir ùu milieu du XVIIIe siècle, la municip:l· 
lité procètle-l-elle à un groupement des fermes (pestl'c, farin e, viande) pOlll' 

compenser le déficit des ulles pal' le gain des autres. 

Si ln ferme de la boucherie ne fut pas toujours très rentabl e pOlir 
l'ad judica laire, son rôl e fut bénéfique pour le ravitaillement de la ville. 

Certes la ferme a été violemment critiquée par l'opinion publique 'lui ne 
\'oyait en clle <fu'un élément d'oppression. Les cahiers de revendications 
des Elats Généraux de 1789 la dénonçait comme néfaste pOlir le peuple. 

Mais il faut bien reconnailre qu'elle n'était pas remplaçable, en tenant 
compte du système économique de l'époque, même par ulle régie municipale, 
comllle l'expérience le prouva à plusicm's reprises. Si le système était 
imparfail et mal adapté, il a fait cependant la preuve de son utilité en 
assuranl penùant longtemps et fort correctement l'approvisionnement en 
viantlc de la grande cité. L'organi sation plus libéral e qui lui succéda n'a 
pas, hélas ! produil les fruit s merveilleux que l'euphorie des révolulion
naires laissait présager. 

APPENDICE 

Uste des franchises payées par le fermier de la boucherie 
pendant l'année 1711 :H. 

Galères: Réale, M. le Bailly de la Pailletterie 152/ 10 
Patrone, M. le Marquis de Royé 118/00 
Invincible, M. de Montolieu 152/10 
lIaUeur, Marquis de Forville (à M. le Marquis de Pilles, 

son héritier, depuis Pâques jusqu'au 22 mai jour du 
décès) 24/ 

-- M. le chevalier de Rancé (depuis le 1" juin ) 120/19 
,Im azone, M. Duchon 152/10 
Couronne, M. de Bourseville 152/ 10 
Fière, M. de Seguiran 152/ 10 
Favorite, M. de Gaillard . 152/ 10 
Princesse, M. le Comte de Roanne . 152/10 

34. Arch. COOl. Mars. CC 1880. Ferme de la boucherie ct once de la chair 
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France, M. de Sabran 
H eroyne, M. Barras de la Penne 
Eclatente, M. d'Herbouville .. . . ........ ••.• • . • . . 
Duchesse, M. de Rosset . .. . ..... . . ... ••.•• ... . . 
Superbe, M. d'Autigny 
Guerrière, M. le Baron de Saint-Michel ...... .. ... . •.. . .. 
Conquérante, M. de Courtehourne . 
Ambitieuse, M. de Geissane ....... . . ........ .. . . . 
Gloire, M. le Marquis de Velleron . . . .. . ........ . . 
Madame, M. le Marquis de Sérignan ............ ... .... . 
Fleur de Lys, M. Demance la Vidolle 
Magnanime, M. de Combaud 
Perle, M. Demance-Mongère 
Fidèle, M. de la Roche-Vernassal ..... . . . .. . . . . . . 
Souveraine, M. de Rancé . 

Capitaine du port : M. de Savonnière. 
Grande Réale, Officiers, y compris M. Lebast, lieutenant 
Vièlle Réale, Officiers 
Capitaine de galère réformé : M. de Sérignan . . ............. . .. . 
Capitaine de galère réformé : M. de Caumont ..... ..... .. .... . 
Capitaine de galère réformé : M. de la Reynarde 
Intendant des galères : M. Arnoul . 
Contrôleur des galères : M. Blondel-Souvancourt . 
Commissaire ordonnateur : M. Levasseur . 
Commissaire des galères : M. de Beauvais ...... . . . .... . . 
Commissaire des galères : M. de Rozil ........ . .. . . . . . ... .. ..... . . 
Commissaire des galères : M. Bœuf ... . ...... .. ..... ...•.•. • ... . . 
Commissaire des galères : M. Ranché .................. .. .... .. . . 
Commissaire des galères : M. Néra 
Commissaire des galères : M. de Montgrand . . .. . . ... .• .. .. 
Commissaire des galères : M. Gallois ........ . ...... . .. .. .. . . . ... . 
Capitaine en second: M. de Foresta-Colongue 
Capitaine en second : M. de Lambray .............. .. .. . . . . . 
Capitaine en second : M. de Ferand ... . .. . . • . .. .. .. 
Capitaine en second : M. de Lubière . 
Capitaine en second : M. de la Perrinière 
Capitaine en second : M. du Chastellier 
Capitaine en second : M. de Marcellande . 
Capitaine en second: M. de la Messillière 
Major des galères : M. de l'Aubespin. 

152/10 
152/10 
152/10 
152/10 
152/10 
152/10 
152/10 
152/ 10 
133/ 
152/10 
152/ 10 

107/ 

76/ 
50/16 

152/10 
152/10 
152/ 10 
381/5 
76/ 
9/10 

76/ 5 
76/5 
76/5 
76/5 
76/5 
76/5 
76/5 
76/5 
76/5 
76/5 
76/5 
76/5 
76/5 
76/5 
76/5 

Capitaine détaché du régiment de Champagne aux îles : M. de Gariane. 
Capitaine du régiment de Piémont aux îles : M. de Bellegarde. 
Capitaine du régiment royal aux îles : M. Viallate de Montolieu. 
Capitaine du régiment de la marine : M. de Faverolles-Bouchardière. 
Commissaire de l'artillerie e t des canonniers des îles: M. Vacon 27/17,4 
Ingénieur en chef: M. Jourdain. 

83 
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Ingénieur en che f du dehors: M. Sicre . 
fngénieur : M. Marié. 
Gouverneur des îles : M. de Pilles. 
Intendant de justice : M. Lebret. 
Gouverneur de la province : M. le Comte de Grignan. 
Gouve rneur de la ville : M. le Marquis de Forville, puis de Pilles, 

son neveu et héritier ....... . ... . ....... .. ....... ... . 
Lieutenant général des galères: M. le Marquis de Rayé. 
Mgr. l'Evêque de Marseille .............. ... ........ ... . 
Procureur du roi en la prévôté des galères : M. Olivier 
Prévôt des galères : M. Delourme ........ . . . ... ... ...... . .. . . . . 
Lieutenant de la prévôté des galères: M. Boniflacy . 
Filles de la Providence . . ........................... ... . . . 
Commissaire des classes: M. Defonville 
Commissaire des classes: M. Augier . 
Commissaire des classes: M. Raoul ......... . 
Gouverneur du fort de Notre-Dame de la Garde : M. de Croze . 
Pe tite Mi séricorde de l'église Major 
Pe tite Miséricorde de la paroisse Saint-Martin . 
Pe tite Miséricorde de la paroisse des Accoules ..... ........ . . . . 
Petite Miséricord~ de la paroisse Saint-Laurent 
Petite Miséricorde de la paroisse Saint-Ferréol 
Capitaine des gardes de l'étendard de la Réale : M. de Coutron 
Les Repenties 
Les Capucins 
Le ReFuge. 
Les Récollets. .. .. .. ... . . . .. . .. _ . 
Hôpital des convalescents .. . . . .... . . . . ... . . 
Pères Se rvites . .. ................ . ...... . .. . . 
Hôpital général de la Charité 
Pères Jésuites , Maison de la Croix . 
Hôpital des incurables ct paralytiques 
Pi:rcs de la Trinité . 
Paroisse Saint-Ferréol : M. Geoffroy, curé . 
Paro isse Saint-Laurent : M. Giraud, prieur 
Observanlins de la ville 
Obse rvantins Saint-Jérôme 
Pères Jésuites , Maison Saint-Jaume .. ... . .. .. . . .. . ... . . .. .. _ 
Pères de l'Oratoire 
Pè res de la Merc i 
Miss ion de France . 
Pères Prêcheurs 
Carmes de la ville . 
Carmes des Galades, jadis de Mazargues 
Carmes des Galades 
Commanderie de Saint-Antoine . 

161 / 5 

215/ 
63/ 6,2 
76/5 
34/1 
64/10 
76/ 
76/ 
76/ 
86/14 
89/5 
89/5 
89/5 
89/5 
89/5 
80/ 

128/ 16 
147/ 
161 / 5 
120/ 
93/ 10.3 
49/ 5 

161 / 5 
53/ 10 

108/ 
48/ 10 
53/15 
53/15 
68/19 
9/ 17 

53/ 15 
80/5 
36/10.9 
48/7.6 
73/ 17.6 
52/ 
8/ 
8/ 

43 / 
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Grands Augustins 
Mission de Provence 
Eglise de la Major . . 

(Chanoines, bénéficiers, prêtres, vicaires e t divers) 
Paroisse Saint-Martin . 
Paroisse Notre-Dame des Accoules 
Abbaye Saint-Victor 
Religieuses carmélites 
Religieuses de la Présentation 
Visitation 1er Monastère 
Visitation 2e Monastère . 
Ursulines du Petit-Puy ... . ... .. .. .... . . . . . . . . 
Religieuses de Sainte-Claire . . 
Religieuses de Sainte-Elisabeth. .. . . . . . .. . ..... . . •. . .... 
Religieuses Augustines de Doria 
Récollettes .. 
Religieuses de Séon 
Religieuses de la Miséricorde . . 
Religieuses du Saint-Sacrement . 
Religieuses de Saint-Sauveur 
Religieuses de Sainte-Catherine de Sienne 
Religieuses Bernardines 
Commissaire des milices gardes-côtes de la capitanerie, M. La Flèche 
Greffier de la prévôté des galères : M. Aurevillier 
Capitaine général des côtes: M. Demance-Mongere 
Major garde-côte : M. Descon 
Commissaire des galères : M. LatiI . . 
Commissaire des galères : M. Bastonneau 
Exempt de la prévôté des galères : M. Desmareste . 
Commissaire et inspecteur des galères : M. de Lartigny 
Ancien capitaine de galère: M. le Marquis de Levy 
Commissaire de la marine aux classes : M. de Lessart 
Capitaine du régiment de Champagne aux îles 

69/17,6 
16/ 6 

700/ 13,6 

193/10 
206/ 3,3 
624/ 6,9 
64/1 
62/ 2 
64/4 
63/18 
80/12,6 
37/ 5 
63/12 
80/ 3 
19/ 14 
63/18 
64/ 10 
80/ 12,6 

129/ 
34/ 18,9 
80/18,6 
35/ 4 
54/ 13,4 
50/16,8 
43 / 
20/ 5 
1J / 5 
15/ 13,6 
76/ 5 
79/ 10 
13/ 
61 / 10 

Jacques BILLIOUD. 
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